
1. ZONAGE
A : zone agricole

Ap : zone agricole protégée pour ses propriétés paysagères

Ap : zone agricole protégée pour ses propriétés
paysagères

N : zone naturelle

Nh : secteur d'habitat isolé en zone naturelle

Ub : zone d'extension pavillonnaire

Up : zone urbaine patrimoniale

2. PRESCRIPTIONS
Emplacement réservé

Orientation d'Aménagement et de Programmation

PLUi des Courbes de l'Orne - Zonage Plan n° 1
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N° ER Objet
ECO-ER 1 Gestion des eaux pluviales

Serans


